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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 22324

Texte de la question

M. Philippe Plisson appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la
représentation des administrateurs au sein des caisses de retraites de base et complémentaires du secteur
privé. Au moment où vont s'engager les concertations sur le devenir des retraites, de nombreux retraités du
secteur privé sont inquiets de constater que la majorité des administrateurs sont issus du secteur public,
désignés par les syndicats et siègent donc dans des organismes dont ils ne sont ni ressortissants ni cotisants. Il
semblerait légitime que ces administrateurs ou gestionnaires soient obligatoirement élus par leurs pairs comme
la règle l'édictait avant 1980. Pour compléter leurs revendications les retraités du secteur privé souhaiteraient
que seuls les assujettis aux régimes du secteur privé depuis au moins cinq ans et cotisants sans interruption au
moment de leur candidature, puissent figurer sur les listes présentées par les syndicats représentatifs
(ordonnances de 1945 et loi sur la sécurité sociale) et que les membres élus soient considérés comme
démissionnaires d'office en cas de cessation de leur affiliation aux régimes du secteur privé. Aussi, il lui
demande quelles mesures pourraient être mises en œuvre par le Gouvernement pour modifier la représentation
des administrateurs au sein des caisses de retraite de base et complémentaire du secteur privé.

Texte de la réponse

La gouvernance des organismes de sécurité sociale de la branche vieillesse du régime général repose sur la
désignation de représentants des assurés sociaux et des représentants des employeurs, d'une part, par les
organisations syndicales de salariés interprofessionnelles représentatives au plan national et, d'autre part, par
les organisations professionnelles nationales d'employeurs représentatives. La désignation a remplacé l'élection
des administrateurs en 1996. La caisse nationale de l'assurance vieillesse (CNAV) est administrée par un
conseil d'administration de trente membres, nommés par arrêté ministériel pour une durée de quatre ans, soit
treize représentants des assurés sociaux et treize représentants des employeurs, auxquels s'ajoutent quatre
personnes qualifiées. De leur côté, les caisses d'assurance retraite et de la santé au travail sont administrées
par un conseil d'administration de 21 membres, nommés par arrêté préfectoral pour une durée de quatre ans.
Parmi ces membres siègent huit représentants des assurés sociaux et huit représentants des employeurs et
travailleurs indépendants, auxquels s'ajoutent un représentant de la Fédération nationale de la mutualité
française et quatre personnes qualifiées. L'AGIRC et l'ARRCO sont pour leur part gérés de manière strictement
paritaire par les organisations syndicales des salariés et les organisations d'employeurs représentatives au
niveau national. La légitimité des organisations syndicales qui désignent les représentants des assurés sociaux
au sein des conseils et conseils d'administration s'appuie depuis 2013 sur l'audience des organisations
syndicales auprès des salariés : elle est mesurée tous les 4 ans au niveau national et interprofessionnel, au sein
des branches professionnelles. L'audience mesurée en 2013 repose ainsi sur l'expression de 5,4 millions de
salariés lors des élections professionnelles en faveur des organisations syndicales, ce qui conforte la légitimité
de ces dernières à participer à la gouvernance du régime général de la sécurité sociale, et en particulier à celle
de la branche vieillesse. Par ailleurs, la réforme de la représentativité patronale permettra à partir du prochain
renouvellement des conseils du régime général de renforcer la légitimité des organisations patronales participant
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à la gouvernance de ce régime. Enfin, la désignation exclusive, pour siéger aux conseils d'administrations, de
représentants affiliés aux régimes concernés ne saurait être mécaniquement gage d'une meilleure défense des
droits des assurés : la liberté de choix des organisations désignatrices leur permet également de désigner des
représentants en fonction de leurs compétences et de leur connaissance des questions de protection sociale.
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